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1 INTRODUCTION 

Le portail des Services En Ligne (SEL), vous permet selon votre profil d’accéder à un 

ou plusieurs services mis à votre disposition par la Mutualité Française. 

 

Pour cela, il vous faut demander un accès au portail (créer un compte utilisateur). 

 

Ce document décrit le processus de création d’un compte utilisateur : 

- Etape 1 : Demande d’accès au portail SEL 
- Etape 2 : Activation du compte utilisateur 

 

Services 

Les services actuellement mis à votre disposition sur le portail SEL, sont les suivants : 

• Services de conventionnement : 

o CHO  Conventionnement Hospitalier Mutualiste 

o ADEN  Conventionnement Dentaire 

o SCUR  Conventionnement des PS par les UR 

o SEC  Accès aux fichiers des PS conventionnés (téléchargement) 

• Services de préventions : 

o JRP  Journée de Repérage de Prévention 

o PRESTO Petit Resto Santé 

• Services de collecte des données SSAM : 

o SSAM  Annuaire des SSAM 

o PENF  Petite Enfance 

 

 

 

  



 DSIS – PORTAIL DES SERVICES EN LIGNE 

Objet Guide de demande d’accès au portail SEL 

Version 3.0 

Date 11 avril 2022 

 

4 / 8 

 

2 DEMANDE D’ACCES AU PORTAIL SEL 

2.1 URL d’accès au portail SEL 

Pour se rendre sur la page de connexion du portail SEL, taper dans votre navigateur, l’url 

suivante : 

 

 https://sel.mutualite.fr 

 

2.2 Demande d’accès au portail SEL 

Pour accéder au portail SEL, l’utilisateur doit faire une demande d’accès en ligne. 

 

 

 

 
Cliquez sur le lien « Demande d’accès » 

 

 

  

https://sel.mutualite.fr/
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2.3 Remplir les champs du formulaire en respectant les 
recommandations 

 

 
Sélectionner un service dans la liste déroulante, puis valider votre choix : 

 

 

 
Complétez les champs du formulaire, puis valider votre demande d’accès : 

 



 DSIS – PORTAIL DES SERVICES EN LIGNE 

Objet Guide de demande d’accès au portail SEL 

Version 3.0 

Date 11 avril 2022 

 

6 / 8 

 

A l’issu de votre validation, un message vous informe de la bonne prise en compte de votre 

demande d’accès au portail SEL : 

 

  

 

2.4 Traitement de votre demande 

Votre demande a été transmise au gestionnaire des habilitations. Dans tous les cas, un mail 

vous sera envoyé à l’adresse que vous avez renseignée lors de la demande d’accès, vous 

indiquant, soit que : 

 

 

 

Votre demande a été « acceptée » 
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Votre compte utilisateur a été créé, afin de 

l’activer, vous devez obligatoirement cliquez sur 

le lien : 
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Votre demande a été « refusée » 

 

 

 

 

Si vous ne recevez pas de mail, dans les jours 

qui suivent, vérifier votre répertoire « Courrier 

indésirable » 

 

 

 

Motif du refus 


